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2010.741
 
OBJET : FISCALITÉ : TAXE D'HABITATION - INSTITUTION D'UN ABATTEMENT A LA BASE DE
10 % EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES OU INVALIDES
 
Le 16/07/10 à 16h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
09/07/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric
CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, M. Laurent DILLINGER,
Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M.
Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme
Michèle JONES, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER,
M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme
Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules
SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Helliot BRAMI à M. Francis TAULAN, M. François-Xavier DE PERETTI à M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Brigitte
DEVESA à Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Sylvaine DI CARO à Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Fatima DRAOUZIA à
Mme Danièle BRUNET, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, M. Jacques GARCON à M. Jean-
Marc PERRIN, M. Christian LOUIT à M. Gérard GERACI, M. Henri MATAS à M. Stéphane PAOLI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, Mme Patricia LARNAUDIE
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
M. Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Gérard GERACI        
 
Politique Publique : GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS
 
OBJET : FISCALITÉ : TAXE D'HABITATION - INSTITUTION D'UN ABATTEMENT A LA BASE DE 10
% EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES OU INVALIDES - Décision du Conseil
 
 
Mes chers collègues,
 
Les dispositions de l'article 1411 II 3 bis du Code Général des Impôts permettent d’instituer un nouvel abattement
facultatif de 10 % calculé sur la valeur locative moyenne des habitations de la commune. Il s’applique à l’habitation
principale des personnes handicapées ou invalides.
 
Les personnes concernées doivent remplir au moins une des conditions suivantes :
 
- être titulaires de l'allocation supplémentaire mentionnée à l'article L. 815-3 du code de la sécurité sociale,

devenu l’article L. 815-24 du code de la sécurité sociale ;
 

- être titulaires de l’allocation pour adultes handicapés mentionnée aux articles L.821-1 et suivants du code de
la sécurité sociale ;

 
- être atteintes d’une infirmité ou d’une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de

l’existence (DB 6 D 4233 n° 20 à 24) ;
 

- être titulaires de la carte d’invalidité mentionnée à l’article L.241-3 du code de l’action sociale et des familles.
 

L’abattement est également applicable aux contribuables qui ne remplissent pas personnellement les conditions
précitées mais qui occupent leur habitation principale avec des personnes mineures ou majeures qui satisfont à
une au moins des conditions précitées.
 
Le taux de l’abattement est fixé à 10 % et ne peut être modulé.

 
La situation au regard des conditions d’occupation de l’habitation principale par le contribuable
devra être appréciée au 1er janvier de l’année d’imposition.



 
- L’abattement s’applique sur la valeur locative de l’habitation principale du contribuable y compris les

dépendances imposables à la taxe d’habitation ;
 

- Un seul abattement est appliqué quelque soit le nombre de personnes handicapées ou invalides résidant dans
l’habitation ;

 

- Cet abattement peut être cumulé avec les abattements facultatifs (général à la base ou spécial à la base) ;
 

- Pour les enfants mineurs handicapés ou invalides au sens des conditions précitées, qui sont réputés être à la
charge de l’un et l’autre des parents divorcés ou séparés, l’abattement de 10 % s’applique sur la valeur locative
de l’habitation principale de chacun des parents.

 
L’un des objectifs de la ville d’Aix-en-Provence étant l’aide et le soutien au handicap, je vous demande, mes chers
collègues, de bien vouloir :

- DECIDER d'instituer l’abattement spécial à la base de 10 % sur la taxe d’habitation, en faveur des personnes
handicapées ou invalides, prévu à l’article 1411 II 3 bis du CGI.

- DECIDER que l’entrée en vigueur de cette mesure est soumise aux prescriptions de l’article 1639A bis du
Code Général des Impôts (pour une délibération adoptée avant le 1er octobre, application au 1er 

 
janvier de

l’année suivante).
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 Présents et représentés  : 53
 Présents  : 44
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 53
 Pour  : 53
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/07/2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


